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Précis L2 Droit – second semestre – 2014/2015

Chers étudiants, ça y est, l’année touche à sa fin. Mais pour bien profiter de l’été et éviter

les rattrapages, la case des partiels semble inévitable !

Depuis maintenant 80 ans la Corpo Assas accompagne l’étudiant dans tous les

domaines de la vie universitaire, et vous propose notamment des Précis de Droit. Ces

condensés des cours, comportant un point de méthodologie, guideront, encadreront et

rythmeront vos révisions des partiels. Ils ne sauraient évidemment se substituer aux

exigences universitaires de recherche personnelle.

Effectivement, ces précis sont là pour vous orienter, ils sont faits par des étudiants et ne

remplacent pas une présence assidue en cours et en TD ainsi que l’apprentissage régulier

et approfondi des différentes matières.

Si jamais il vous venait des questions, n’hésitez pas à nous joindre aux adresses

suivantes : josephine@corpo.fr, mfahed@hotmail.fr, ou tout simplement sur la page du

Canard !

 Comment valider votre année ?

Pour les L1 :

Il faut tout d’abord rappeler que toutes vos notes se compensent. Pour valider de la

manière la plus simple votre année, il vous faut valider vos quatre blocs (les deux blocs de

fondamentaux et les deux blocs de complémentaires). Cependant, le calcul peut s’‛avérer

plus complexe...

Chaque fin de semestre est marquée par des examens qui constituent l’épine dorsale de

la validation de votre année. Bon nombre d’autres possibilités vous sont proposées pour

engranger un maximum de points et limiter ainsi l’impact de vos partiels. Chacun de vos

chargés de TD va vous attribuer une note sur 20 à l’issue du semestre. Vos TD de

matières fondamentales comptent donc autant que l’examen écrit, lui aussi noté sur 20.

Cet examen s’effectue en 3h et nécessite un exercice de rédaction. Sur un semestre, une

matière fondamentale peut donc vous rapporter jusqu’à 40 points. Seuls 20 points sont

nécessaires à la validation de la matière. Pour valider votre bloc de fondamentales, il vous

faut donc obtenir 40 points en additionnant vos notes de TD et vos notes aux partiels. Si

toutefois vous n’obtenez pas ces 40 points, vous repasserez en septembre, lors de la

session de rattrapage, la, ou les matières que vous n’auriez pas validée(s).

Pour les L2 :

Le principe est similaire, à la différence qu’il y a 3 matières fondamentales et 3 matières
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complémentaires.

Attention : le passage par septembre annule votre note de TD obtenue dans la matière.

Conclusion simple : travailler toutes les matières un minimum en mettant l’accent sur les

TD et les matières fondamentales (les plus gros coefficients) vous permettra de maximiser

vos chances de valider votre année du premier coup et ainsi éviter l’écueil des rattrapages

de septembre.

•



Système de compensation et session de septembre



Si, au sein même des unités d’enseignement, les matières se compensent, les blocs

peuvent aussi se compenser entre eux à la fin de l’année. Ainsi, si vous obtenez une

moyenne générale sur l’année de 10/20, votre passage est assuré.

En cas d’échec lors des sessions de janvier et de juin, une seconde chance vous est

offerte en septembre.

Attention, contrairement aux idées reçues, les rattrapages ne sont pas plus faciles, ils sont

connus pour être notés plus sévèrement. Toutes les matières des blocs non validés où

vous n’avez pas eu la moyenne sont à repasser. S’il s’agit d’une matière à TD, la note de

TD est annulée (même si vous avez été défaillant), de sorte que la note obtenue en

septembre compte double (8/20 revient à 16/40). Les points d'avance acquis lors de

l’année (points au-dessus de la moyenne lors de la validation d'un bloc) sont valables

après les rattrapages et permettent donc la compensation finale comme décrite

précédemment.

A noter que le jury peut vous accorder quelques points pour l’obtention de votre année,

notamment dans le cas d’un étudiant sérieux en TD... A bon entendeur !

Pour les L1, le passage en deuxième année peut aussi se faire en conditionnel, pour cela

il vous faut valider les deux unités d’enseignement fondamental et une unité

d’enseignement complémentaire tout en sachant que l’autre unité complémentaire sera à

repasser en L2.
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DROIT DES OBLIGATIONS

INTRODUCTION AU DROIT DE LA RESPONSABILITÉ

DELICTUELLE

 Evolution de la responsabilité délictuelle

Avant le Code civil

A l'époque romaine

Le droit de la responsabilité présente plusieurs caractéristiques qui tranchent avec celle que l'on connait

aujourd'hui :



•

•

•

•



Il n'y a pas de distinction marquée entre la responsabilité civile et la responsabilité pénale.

Il n'y a pas de différence marquée entre la responsabilité contractuelle et la responsabilité

délictuelle.

Il n'y a pas de principe général de responsabilité.

Il y a une place minime de la faute dans la responsabilité.



A l'époque Franque

La Loi Salique va essayer de juguler la vengeance qui s'exprime dans la responsabilité pour éviter la

vengeance des victimes.

Cela veut dire : essayer d'objectiver la réparation à travers la fixation d'un tarif qu'on appelle le

« wergeld » : on fixe le prix que coûte la réparation du dommage causé et on le fixe en fonction de 2 critères:







En fonction de la nature du dommage causé ;

En fonction de la personne victime.



Quid si l'auteur du dommage n'a pas de fortune :







il devait d'abord jurer avec 12 co-jureurs qu'il était sans sous ;

il devait rentrer dans sa maison nu il tournait le dos à la porte, il ramassait la poussière et jetait la

poussière derrière son épaule : c'était la manière de faire passer la charge de la réparation sur sa

famille. Il est possible à la famille de refuser la charge de la réparation.



Au Moyen-Age

Sous l'influence des canonistes on va voir apparaître une responsabilité fondée sur la faute donc

subjective. Et puis c'est à cette époque que va émerger un principe général de responsabilité sous

l'influence de Domat. Enfin au Moyen-Age se manifeste un déclin de la responsabilité collective et un essor

de la responsabilité individuelle.



A l'époque du Code civil

Le Code civil ne consacre donc que 5 articles à la responsabilité extracontractuelle.

Le Code civil est marqué par plusieurs caractéristiques :







La consécration du principe général de responsabilité qui repose sur l'idée de faute mais qui

philosophiquement repose sur l'idée de liberté.

Il repose sur une conception individuelle de la responsabilité.
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La responsabilité civile est parfaitement distincte de la responsabilité pénale.



Depuis le Code civil

1er facteur : la Révolution industrielle

Les conséquences sont que les dommages sont causés par des machines et le travail des ouvriers à la chaine

est facteur de dommages que l'on peut qualifier « d'anonyme » car on ne peut pas les imputer à faute.

On va passer à une responsabilité qui repose sur le risque. Celui qui doit être responsable est celui qui

crée un risque de dommage ou bien qui profite du risque en question parce qu'il s'enrichit.



Le deuxième : la généralisation de l'assurance de responsabilité.

L'assurance permet de faire passer la charge de la réparation sur la collectivité des assurés. L'assurance

est une mutualisation du risque. Cela manifeste le recul de la responsabilité individuelle. Dans cette

approche collective, la réparation va être assurée par ce qu'on appelle la « solidarité nationale » (Loi du 4

mars 2002 en matière de responsabilité médicale). Dans ce passage de la responsabilité qui pèse sur

l'assurance à celle qui pèse sur l’État on en vient à créer des fonds d'indemnisation.

Les grands types de dommages sont moteurs de la responsabilité :













A la fin du XIXème siècle, les accidents du travail (Loi 9 avril 1998),

au XXème les accidents de la circulation (Loi 5 juillet 1985),

les accidents médicaux (Loi 4 mars 2002),

le SIDA (loi 1991),

les produits défectueux : les vaccins, la vache folle, aliments, pneus (Loi 16 mai 1998 : art 1386-1

et suivants),

 l'amiante,

 le préjudice écologique (essor de l'écologie qui vient faire évoluer le Code civil.

Il va y avoir une multiplication des régimes spéciaux de responsabilité.



 Les fondements de la responsabilité

La faute

On peut être responsable parce qu'on a causé un dommage par sa faute. C'est l'approche individualiste,

subjectiviste du Code civil. C'est l'approche consacrée par Domat et reprise à l'article 1382 du Code civil,

c'est l'approche française, naturellement humaine.



Le risque

Le risque est un fondement alternatif proposé à la fin du XIXème siècle. La théorie du risque crée et la

théorie du risque profit a 2 promoteurs : Josserand et Saleilles.



La garantie

Dans les deux premiers fondements l'attention se porte sur l'auteur du dommage : sur le débiteur. On dit que

la victime a un droit à la sûreté qui justifie qu'elle soit protégée et donc indemnisée.



La précaution

Elle renvoie au principe de précaution et tourné vers l'idée de prévention d'un risque dont on ignore s'il

existe réellement ou non. Le principe de précaution gagne du terrain, retenu par le Code de

l’environnement à l’article L 110-1, dans la Charte de l’environnement à l’article 5, et le Conseil

Constitutionnel aussi.

8



Les précis de la Corpo

LES CONDITIONS A L’INTERIEUR DE LA

RESPONSABILITE

LES CONDITIONS COMMUNES A TOUS LES REGIMES

Il faut pour que la responsabilité civile se mette en œuvre, il faut une victime d’un dommage. Le dommage

doit avoir été causé par un fait générateur donné.



LE DOMMAGE





Les caractères du dommage réparable



Toutes les souffrances ne sont pas des dommages juridiquement réparables, mais la période contemporaine a

une vision large du dommage qui peut l’être. Tension entre un certain type de demande et les cas dans

lesquels la jurisprudence refuse le dommage.



Le dommage doit être légitime

Cela traduit le fait que tous ne sont pas réparables. La notion de légitimité est évolutive et l’on voit ici (un

peu comme pour l’ordre public et les bonnes mœurs), une évolution fonction de la société.



Article 31 du Code de Procédure Civile : il faut un intérêt légitime.

Les victimes en situation irrégulière

Le dommage subi par la concubine suite au décès de son concubin ?

Dans un premier temps : le dommage souffert par la concubine n’est pas légitime en raison de l’irrégularité

de sa situation (arrêt du 27 Juillet 1937)

Dans un second temps : la Chambre criminelle l’acceptait, elle faisait preuve d’une ouverture d’esprit entre

1954 et 1970 : opposition entre chambre criminelle et chambre civile.

Puis dans un troisième temps, dans un arrêt du 27 février 1970, la chambre mixte que l’article 1382

n’exige pas en cas de décès l’existence d’un lien de droit entre le défunt et le demandeur en indemnisation. ⟶

Possibilité de réparation.

En revanche la jurisprudence n’admet pas l’indemnisation d’un concubin adultérin jusque l’arrêt du 19 Juin

1975, dans le cas où le concubin était marié. Mais il y a refus d’indemnisation de deux maîtresses pour son

caractère précaire.



Le dommage de la personne qui fraude et se trouve victime d’un dommage ?

Le voyageur blessé en situation irrégulière n’est pas illégitime à demander réparation à la SNCF (arrêt du

19 février 1992).



La victime d’un dommage qui lui fait perdre un profit illicite ?

La perte de rémunération n’est indemnisée que si elle était licite, ce n’est pas anormal car la Cour de

Cassation n’entend pas prêter un effet à une situation contraire au droit. Elle ne peut pas valider le

travail au noir (arrêt du 24 Janvier 2002).



Le dommage illégitime ou l’absence de dommage

En toute hypothèse, il y a aussi une appréciation portée par le juge lui-même sur ce qu’il estime être la

lésion d’un intérêt.
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